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DÉLIBÉRATION N°CP 2022-C03
DU 28 JANVIER 2022

MODALITÉS D'ORGANISATION DES SÉANCES DE LA COMMISSION
PERMANENTE PAR TÉLÉCONFÉRENCE

La commission permanente du conseil régional d'Île-de-France,

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19 et
notamment son article 11 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité du fonctionnement des
institutions  locales  et  de  l'exercice  des  compétences  des  collectivités  territoriales  et  des
établissements publics locaux afin de faire face à l’épidémie de covid-19 ;

VU la loi n° 2021-1465 du 10 novembre 2021 portant diverses dispositions de vigilance sanitaire et
notamment son article 10 ;

VU  la délibération n° CR 2021-044 relative au règlement intérieur du conseil  régional d’Île-de-
France ;

VU l'avis de la commission des finances et des fonds européens ;

VU le rapport n°CP 2022-C03 présenté par madame la présidente du conseil régional d’Île-de-
France ;

Après en avoir délibéré,

Article unique :

Dans le  cadre des dispositions susvisées,  les  séances de la  commission permanente,  qui  se
tiennent par téléconférence,  sont  organisées selon les modalités suivantes par dérogation aux
dispositions du règlement intérieur du conseil régional. 

Lorsque la réunion de l'organe délibérant se tient par téléconférence, il en est fait mention sur la
convocation. Le quorum est alors apprécié en fonction de la présence des membres dans le lieu
de réunion mais également de ceux présents à distance. 

Après  l’ouverture de la  séance,  la  présidente fait  l’appel  de chaque élu  connecté,  qui  répond
« présent », puis elle présente l’état des pouvoirs reçus. 

Les  interventions  sont  décomptées  des  temps  de  parole  définis  lors  de  la  conférence  des
Présidents. 

La  Présidente  demande  au  représentant  de  chaque  groupe  le  sens  de  son  vote :  « pour »,
« contre », « abstention », « NPPV ». 

S’il en existe, les votes dissociés sont adressés par courriel au secrétariat général avant la fin de la
journée, sur la boîte : « sg@iledefrance.fr ». 
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En cas d'adoption d'une demande de vote secret, la présidente reporte ce point de l'ordre du jour à
une séance ultérieure qui ne peut se tenir par téléconférence. 

La séance par téléconférence est enregistrée et diffusée en direct sur le site Internet de la Région.
L’enregistrement est  conservé  par  le  secrétariat  général  dans  les  mêmes  conditions  que  les
enregistrements des autres séances. La retransmission est accessible à tout moment sur la page
Internet : https://www.iledefrance.fr/revoir-les-seances-du-conseil-regional. 

Un procès-verbal retraçant l’intégralité des débats est établi.

La présidente du conseil régional
d’Île-de-France

VALÉRIE PÉCRESSE

Acte rendu exécutoire le 31 janvier 2022, depuis réception en préfecture de la région Île-de-France le 31 janvier 2022 
(référence technique : 075-237500079-20220128-lmc1140987-DE-1-1) et affichage ou notification le 31 janvier 2022.

Dans les deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, cet acte administratif est susceptible de recours 
devant le tribunal administratif territorialement compétent.
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